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Question V. 5   Un enseignant qui travaille à temps partiel peut-il accompagner ses élèves pour une sortie scolaire ponctuelle en dehors 
des heures de travail qui lui sont imparties ? 
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Un ensemble de questions/réponses à l’usage des enseignants du 
premier degré, dans le but d’apporter quelques réponses aux questions 

qu’ils sont amenés à se poser au cours de l’exercice de leurs fonctions.  
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Rubrique Sorties et voyages scolaires 
Guide pratique de la direction 

d’école 

Question 
N° 5 

Un enseignant qui travaille à temps partiel peut-il 
accompagner ses élèves pour une sortie scolaire 
ponctuelle en dehors des heures de travail qui lui sont 
imparties ? 
(bénéficiera-t-il de la garantie accident lorsqu'il 
accompagnera ?) 

 
 

 
Ressource EDUSCOL 

 

Références : 
 accident de service - loi n° 84-16 du 11 juin 1984 – art.34, 2° alinéa. - circulaire n° 91-084 du 9 avril 1991 B.O. 

n° 19 du 9.5.91.  
 accident de travail - décret de travail n° 86-83 du 17 janvier 1986 - code de la sécurité sociale (art. L.433-2 R 

433-5 à R 433-7)  
Définitions : 

 L’accident de service ou de travail est l’accident survenu à l’agent, soit sur les lieux d’exercice de ses 
fonctions soit, au cours d’un déplacement effectué dans le cadre d’une mission ou pour les besoins du 
service sur ordre ou avec l’accord des autorités hiérarchiques.  

 L’accident de trajet (forme particulière de l’accident de service ou de travail) concerne le déplacement 
effectué par l’agent titulaire ou non titulaire qui se rend à son travail ou en revient. Le parcours (domicile-
lieu de travail) ne doit pas avoir été interrompu ou détourné pour un motif dicté par l’intérêt personnel et 
étranger aux nécessités essentielles de la vie courante ou indépendante du service. 

 
 
Vous pouvez « bénéficier de la garantie accident pendant ou en dehors des lieux et des horaires de services 
dès lors qu’elles font partie des obligations de service du fonctionnaire ». 
 

 
Si les activités sont entreprises en dehors des lieux et des horaires de service, elles devront faire l’objet 
sinon d’un ordre de mission, du moins d’un accord de l’autorité hiérarchique préalablement formulé afin 
que puisse être établie la preuve d’un lien direct avec la mission de service public. 
 


